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LÉGENDE 

Description des icônes de la légende 

 Visualiser 

 Télécharger le document en format PDF 

 

Astuce 

 

 
 

 

 
 

PRÉSENTATION 

 

 
L'onglet « Ententes particulières » se trouvant sur le site web www.accesporcqc.ca permet aux 
producteurs de visionner tous les détails concernant une entente particulière de mise en marché offerte 
par un acheteur, dont : 

 Visionner les détails d'une entente particulière,  
 

 Visionner la grille de classement de l'entente,  
 

 Faire un calcul de l'indice moyen selon les données choisies de l'éleveur, 
 

 Lire les documents reliés à l'entente, 
 

 Compléter un formulaire pour une demande d'adhésion à une entente particulière. 

 

 

 

  

http://www.accesporcqc.ca/
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ACCÉDER AUX DÉTAILS D'UNE ENTENTE PARTICULIÈRE 

 

Accédez aux ententes particulières via l'internet : www.accesporcqc.ca  

 
Les ententes sont visibles à l'usager, sans avoir à s'authentifier en cliquant sur l'onglet « Ententes 

particulières ». 
 

 
 
Dans le cas d'un éleveur désirant appliquer sur une entente, il doit s'authentifier. Pour ce faire, cliquez sur 

l'onglet « Accès Producteurs/Transporteurs ». 

 

 
 
Entrez le nom d'utilisateur ainsi que votre mot de passe (fournis par le service de la mise en marché). 

Ensuite, cliquez sur OK.  

Note : En cas d'oubli, veuillez contacter le service de la mise en marché. (Voir « Contactez-nous ») 
 

 
 

Vous pouvez cocher la case « Mémoriser ces informations » pour ne pas avoir à entrer de 

nouveau ces informations à chaque utilisation. 
 

 

 

http://www.accesporcqc.ca/
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Cliquez sur l'onglet « Ententes particulières ». 
 

 
 

Vous êtes maintenant dans la page d'accueil de l'onglet « Ententes particulières ». 
 

 
 
 Explication de l'affichage de cette page (voir Annexe 1) 
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AFFICHER UNE ENTENTE 

 

Pour afficher une entente, cliquez sur la loupe correspondant à l'entente choisie. 

 

 
 

L'entente particulière s'affiche. La page est divisée en 4 sections :  

 
 

 

SECTION 1 : DÉTAILS DE L'ENTENTE 

 

Cette section présente le sommaire de l'entente particulière publiée par l'acheteur. 
 
Remarque : Vous trouverez le texte complet de l'entente particulière à la section 4, sur cette même page web. 
 
 
 
 

 

SECTION 1 

 
 

 

 

SECTION 2 

SECTION 3 

 

 

SECTION 4 
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SECTION 2 : CLASSEMENT 

 

Permet de visualiser la (les) grille(s) de classement applicable(s) à cette entente particulière. 
 

Cliquez sur la loupe pour afficher ou refermer la grille de classement de l'entente. 

 

 
 

Parmi la (les) grille(s) proposée(s) par l'acheteur dans l'entente particulière, cliquez sur le nom de la 

(des) grille(s) désirée(s) pour les comparer avec votre statut actuel. 

 

 
 

Exemple d'une grille affichée : 
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SECTION 3 : CALCUL DE L'INDICE MOYEN 

 

Cette section permet au producteur de visualiser le classement de ses porcs sur les grilles définies au 
cours de la dernière année. 

 

Choisir le « Profil à utiliser » en cliquant sur la flèche ˅. Une liste apparaît, composée de l'ensemble 
des Noms de Producteur (P) et des Groupes (G) créés. Cliquez sur le profil que vous désirez utiliser 

pour les fins de calcul. 
 

 Comment créer un groupe (voir Annexe 2) 
 

 
 

Ensuite, cliquez sur la grille offerte par l'acheteur dans l'entente que vous désirez utiliser pour faire 

l'évaluation. 
 

 
 

Finalement, choisir la période d'évaluation des porcs abattus. 
 

 
 

Une fois les paramètres définis (le profil et la grille à utiliser ainsi que les dates de la période 

d'évaluation), cliquez sur le bouton « Récupérer le statut actuel ».  

 
Un tableau présentant la liste des ententes utilisées durant la période d'évaluation définie 

s'affichera.* 

 
 Pour chacune d'elles, l'indice moyen des porcs classés (59) de l'éleveur et celui de la grille sont 

présentés de même que le nombre de porcs qui ont été payés à partir de cette grille durant la 

période d'évaluation définie. 
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Sélectionnez la case de la grille désirée ou sélectionnez la case INCLUS si vous désirez toutes les 

afficher. 

 

 
 
Cliquez sur le bouton « Calculer l'indice projeté ». 

 

 
 

Le résultat de l'éleveur est affiché. L'indice moyen présenté est calculé à partir des porcs sélectionnés 
dans les étapes précédentes (groupe, entente, date). 

 

 
 

Dans le cas d'une nouvelle grille : 
 

L'indice moyen de la grille n'est pas affiché puisqu'aucun porc ne figure dans l'historique de 
classement de cette grille. 

 

Dans le cas d'une grille en vigueur : 
 

L'indice moyen de la grille est affiché et l'éleveur peut comparer ce dernier avec son indice moyen. 
 

 Le producteur peut modifier les paramètres d'analyse et recalculer l'indice projeté. 
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SECTION 4 : DOCUMENTS RELIÉS À L'ENTENTE 

 

Dans la section ''Documents reliés à l'entente'', l'acheteur peut y ajouter un ou plusieurs documents.  
 

 Notons qu'il est de la responsabilité de l'éleveur de consulter l'entente particulière détaillée et le 

cahier de charges joints à l'entente. 
 

Pour ouvrir un document, cliquez sur le nom du document ou sur l'icône . 
 

 
 

SECTION 5 : DEMANDE D'ADHÉSION À UNE ENTENTE PARTICULIÈRE 

 

Pour compléter une demande d'adhésion à une entente particulière, cliquez sur le bouton « Appliquer 
sur l'entente ». Note : Si ce bouton n'est pas disponible, c'est que l'entente est comblée. 
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Si vous cliquez sur le bouton « Retour à la liste des ententes », vous retournerez sur la page des 
ententes particulières. Il est d'ailleurs possible d'appliquer à une entente à partir de cette page. 

 

Sur l'entente particulière pour laquelle vous désirez compléter une demande de contribution, cliquez 

sur le bouton   « Formulaire d'application » à la droite de celle-ci.  
 

Si l'entente est comblée, l'icône se transforme en         . 
 

 
 

Sur le formulaire d'application, choisir un « Profil à utiliser » en cliquant sur la flèche. 
 

 
 

Si c'est un « Groupe », vous devrez également inclure (cocher) au moins un des bâtiments. 
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Écrire le « Nom de la personne contact » et le « Numéro de téléphone de la personne contact » dans 
les espaces réservées à cet effet. 

 

 
 

 SVP Fournir un numéro de téléphone valide se conformant au format suivant : 555-555-5555 
 

Une fois les données du formulaire complétées, cliquez sur le bouton « Créer le formulaire 

d'application ».  
 

 
 

Le formulaire d'application sera généré. 

 

 
 

Vous pourrez également enregistrer le formulaire d'application. 
 

 
 

Le formulaire doit être signé par l'éleveur et l'acheteur. Une fois le formulaire signé par les deux 
parties, il doit être retourné au Service de la mise en marché, aux coordonnées inscrites sur le 

formulaire. 
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ANNEXE 1 : EXPLICATION DE L'AFFICHAGE 

 

 

 
 
Cet affichage vous permet de choisir le nombre de résultats affichés par page et de rafraîchir l’écran en 
appuyant sur la touche Entrée sur le clavier ou sur le bouton 

 

RÉSULTATS PAR PAGE 

  

 

Ce champ de saisie permet de déterminer le nombre 

d’enregistrements affichés à l’écran. 

 
Cliquez dans cette boîte et 

écrire le nombre désiré. 

 

 

NAVIGATION DANS LES RÉSULTATS DE RECHERCHE 

 

 
 

 
Ce bouton permet d’afficher la première page du résultat de recherche. 

 

 
Ce bouton permet d’afficher la page précédente du résultat de recherche. 

 

 
 

 

Ce bouton permet d’afficher une page précise du résultat de recherche. 
 

 

Il suffit d'entrer le numéro de la page à atteindre avant de cliquer sur le 
bouton Aller à. 

 

 
Ce bouton permet d’afficher la page suivante du résultat de recherche. 

 

 
Ce bouton permet d’afficher la dernière page du résultat de recherche. 
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ANNEXE 2 : CRÉER UN GROUPE (REGROUPEMENT DE PRODUCTEURS) 

Accédez à l'onglet Porc-Trait puis à l'onglet Groupes. 

Ensuite, cliquez sur le point d'interrogation. Un document s'ouvre, c'est la procédure à suivre pour créer 

un groupe. 

 


